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Nombre de membres : 

en exercice : 46 
présents : 28 

représentés : 8 
votants : 36 

 

REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Comité Syndical du 20 décembre 2022 

DELIBERATION N°2022-84 

 

L’an deux mille vingt-deux, le 20 décembre, à 9 heures le Comité Syndical, régulièrement convoqué, 
s’est réuni, au nombre prescrit par ses statuts, sous la présidence de Monsieur Alain AUZEMERY, 

Président du SYDED.  
 

Date de convocation : le 30 novembre 2022. 
 

Collège des groupements de communes : M. DE LA SALLE, M. NIVARD, M. MAUDUIT, M. GRANET, M. 

LE GOUFFE, Mme ROUCHUT, M. VALADAS, M. LAGORCE, M. LAVOREL, M. LATOUILLE, M. GEROUARD, 

Mme DELOS, M. POULET, M. BIDAUD, Mme LASCAUX, M. BERROU, M. MARTIN, M. PUYGRENIER. 
Collège du Département : M. AUZEMERY, Mme SELLES, Mme LALOGE, M. JOUANNY, Mme ALMOSTER 

RODRIGUES, M. BARRY, Mme AUPETIT-BERTHELEMOT, Mme GENTIL, M. BUSSIERE, Mme TUYERAS. 
Excusés, représentés ou absents : M. PEYRONNET, M. ALLARD, M. HABRIAS, M. CLUZEAU, M. 

COUEGNAS, M. CHAZELLE, M. DELOMENIE, M. DESROCHE, M. DARFEUILLES, M. SOLANS EZQUERRA, 

M. DUPRAT, M. BAUDEMONT, Mme ACHARD, M. GEHRIG, Mme LE GOFF, au titre du collège des 
groupements de communes ; Mme ROTZLER, Mme LARDY, M. RAYMONDAUD, M. CUBERTAFOND, M. 

MALET au titre du collège du Département de la Haute-Vienne. 
Procurations : M. ALLARD à M. GRANET, M. HABRIAS à M. AUZEMERY, M. CLUZEAU à M. GEROUARD, 

M. COUEGNAS à M. LE GOUFFE, M. CHAZELLE à M. LAGORCE, M. BAUDEMONT à M. BIDAUD, M. 

GEHRIG à Mme ROUCHUT, M. RAYMONDAUD à Mme ALMOSTER RODRIGUES. 
 

Secrétaire de séance : Monsieur Jean-Pierre GRANET 

 

Objet : Tarifs 2023 RECYPART ET RECYPRO 
 
Vu le CGCT ; 
Vu le rapport du Président ; 
 
Le Comité Syndical, après en avoir délibéré : 

- fixe les tarifs et les quotas pour l’année 2023 tels que détaillés dans le tableau ci-après : 

 

  Tarifs 2023 en € 
Quotas 

applicables 

Service RECYPART 

Perte de badge € HT/badge 

Dépassement des quotas pour le dépôt 

de déchets verts en déchèteries € 

HT/m3 

Service RECYPRO 

 

13,49 

8,99 

 

 

/ 

Au-delà des 20 

passages ou 10 

m3 

Frais de gestion € HT/an 26,45 / 

Forfait pour les accès temporaires (€ 

HT /passage) 
5,50 

/ 

Perte de badge € HT/badge 13,49 / 

Encombrants (TGAP + taxe 

communale) € HT/m3 
29,18 10 m3/ mois 
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Cartons  2,96 10 m3/ mois 

Ferraille 0 10 m3/ mois 

Lampes  0 Illimité 

Radiographies 0 Illimité 

Bois € HT/m3 21,59 10 m3/ mois 

Inertes € HT/m3 32,45 8 m3/ mois 

Végétaux € HT/m3 14,51 150 m3/ an 

Dépôt en mélange de 0,5m3 en € HT 29,18 / 

Textiles 0 10 m3/ mois 

Mobilier 0 10 m3/ mois 

Cartouches d’encre 0 Illimité 

Huiles minérales € HT/L 0,68 160 L / mois 

Huiles alimentaires € HT/L 0,56 50 L / mois 

Polystyrène € HT/m3 19,27 10 m3/ mois 

Plâtre € HT/m3 35,28  10 m3/ mois 

 
- autorise le Président à prendre toutes les dispositions nécessaires à l’application des tarifs et 

quotas ci-dessus au titre de l’exercice budgétaire 2023.  

VOTE : 35 POUR – 1 ABSTENTION 
Fait et délibéré à Panazol, 
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